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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
VILLE DES SABLES D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Maire

(Article L.2122-22 du CGCT)
Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 618 – CONSTITUTION PARTIE CIVILE

Le Maire des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  du  27 juin 2022 portant  délégation
d’attributions au Maire,

Considérant  le  vol  avec  effraction  ayant  eu  lieu  dans  la  nuit  du 21  au  22
novembre 2021 au Stade de la Rudelière, 

Considérant les dommages causés par cette effraction évalués à 6 465,97€, 

Considérant  que  l’enquête  menée  par  les  services  de  police  a  permis
d’appréhender l’auteur des faits,

DÉCIDE

Article 1 :  De se constituer partie civile dans le cadre du vol avec effraction
commis au Stade de la Rudelière dans la nuit du 21 au 22 novembre 2021,
pour obtenir réparation du préjudice subi, s’élevant à la somme de 6 465,97 €.

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Municipal.

Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de
l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,  

Pour le Maire et par délégation, 
Armel PECHEUL

#signature#

Le Premier Adjoint

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 11/08/2023
Qualité : Adjoint au maire des Sables
d'Olonne
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DÉCISION 2023 – 626 – TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VILLA 

CHARLOTTE – LOT 7 - PEINTURE 

 

 

Le Maire des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Maire, 

 

Considérant les besoins de rénovation de la Villa Charlotte située aux Sables 

d’Olonne, 

 

Considérant la relance des lots déclarés infructueux lors de la première 

consultation, 

 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De signer le marché relatif aux travaux de réhabilitation de la villa 

Charlotte - Lot 7 - Peinture avec la société L’ACANTHE pour un montant de 78 

046,83 € HT soit 93 656,19 € TTC. 

     
Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 

à la prochaine séance du Conseil Municipal. 
 
Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 

Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 

publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 

juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

 

 
Fait aux Sables d’Olonne,  

 

Pour le Maire et par délégation, 

Michel YOU 

 

#signature# 

 

 

Conseiller municipal délégué en charge 

de la commande publique 

Signé électroniquement par : Michel
You
Date de signature : 22/08/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne -
Conseiller Délégué à la Commande
Publique
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
VILLE DES SABLES D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Maire

(Article L.2122-22 du CGCT)
Pôle Ressources

DÉCISION 2022 – 627 – TRAVAUX DE RESTRUCTURATION DU
PAVILLON NICOLAS LE FLOCH – LOT 12 – CHAUFFAGE VENTILATION

CLIMATISATION

Le Maire des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  du  27 juin 2022 portant  délégation
d’attributions au Maire,

Considérant les besoins de travaux de restructuration du Pavillon Nicolas le
Floch (ancienne sous-préfecture),

Considérant  la  relance  des  lots  déclarés  infructueux  lors  de  la  première
consultation,

DÉCIDE

Article  1  :  De signer  le  marché  relatif  aux  travaux  de  restructuration  du
Pavillon Nicolas le Floch - Lot 12 - Chauffage Ventilation Climatisation avec la
société  Eiffage  Clevia  pour  un  montant  de  414  339,12  €  HT  (soit
497 206,94 € TTC).

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Municipal.

Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de
l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Maire et par délégation,
Michel YOU

#signature#

Conseiller  municipal  en  charge  de  la
commande publique

Signé électroniquement par : Michel
You
Date de signature : 22/08/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne -
Conseiller Délégué à la Commande
Publique
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
VILLE DES SABLES D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Maire

(Article L.2122-22 du CGCT)
Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 628 – SIGNATURE DU MARCHE RELATIF LA
RENOVATION DES SOLS SPORTIFS DU TENNIS CLUB DU CHATEAU

D’OLONNE

Le Maire des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique, et notamment son article R2123-1,

Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  du  27 juin 2022 portant  délégation
d’attributions au Maire,

Considérant la procédure de mise en concurrence en vue de la conclusion d’un
marché de réfection des sols sportifs du tennis club du Château d’Olonne,

DÉCIDE

Article 1 : De signer un marché n°2023V052 avec l’entreprise ART DAN pour
un montant de 84 912,42€ HT (soit 101 894,9€ TTC).

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Municipal.

Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de
l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne, 

Pour le Maire et par délégation,
Michel YOU

#signature#

Conseiller municipal en charge de la 
commande publique

1

Signé électroniquement par : Michel
You
Date de signature : 25/08/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne -
Conseiller Délégué à la Commande
Publique
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
VILLE DES SABLES D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Maire

(Article L.2122-22 du CGCT)
Pôle Services à la 
population

DÉCISION 2023 – 603 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE
MINIBUS DE LA VILLE DES SABLES D’OLONNE SAISON 2023/2024

Le Maire des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  du  27 juin 2022 portant  délégation
d’attributions au Maire,

DÉCIDE

Article 1 : De signer une convention concernant la mise à disposition gratuite
par la Ville des Sables d’Olonne, à la demande, de véhicules de type 9 places
(chauffeurs compris) pour des transports en lien direct avec les activités de
« L’Amicale de la retraite Sportive des Olonnes », ayant son siège social au 13
bis rue des Ajoncs 85340 LES SABLES D’OLONNE, représentée par André RIO,
Président, pour la saison associative 2023/2024 (du 1er septembre 2023 au 4
juillet 2024).

Article  2 :  De publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Municipal.

Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de
l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait aux Sables d’Olonne, le

Pour le Maire et par délégation,
Alain BLANCHARD

Adjoint délégué à la vie associative

1

Signé électroniquement par : Alain
Blanchard
Date de signature : 28/08/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne -
M.Blanchard

chauvinr
Machine à écrire
#signature#

chauvinr
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28/08/2023
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
VILLE DES SABLES D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Maire

(Article L.2122-22 du CGCT)
Pôle Ressources

DÉCISION 2023 – 637 – MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LA DÉMOLITION ET
LA RECONSTRUCTION D’UNE MAISON D’ACCUEIL DE JOUR

AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT

Le Maire des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  du  27 juin 2022 portant  délégation
d’attributions au Maire,

Vu la consultation n°2023V73, passée en procédure adaptée ouverte, dont la
date limite de remise était fixée au 13 juillet 2023 à 12h00,

Vu le rapport d’analyse des offres,

DÉCIDE

Article 1 :  De signer le contrat n°23V073 avec le groupement d’opérateurs
économique représenté par  Vallée  Architecture  (85340 les  Sables  d’Olonne)
pour un forfait provisoire de rémunération d’un montant de 54 825,00 € HT soit
65 790,00 € TTC.

Article  2 : De  publier  sur  le  site  internet  de  la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Municipal.

Article 4 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de
l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Maire et par délégation,
Michel YOU

#signature#

Conseiller municipal délégué à la
commande publique

1

Signé électroniquement par : Michel
You
Date de signature : 30/08/2023
Qualité : Les Sables d'Olonne -
Conseiller Délégué à la Commande
Publique
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA VENDEE
VILLE DES SABLES D’OLONNE

-----

Registre des Décisions
du Maire

(Article L.2122-22 du CGCT)
Pôle Ingénierie

DÉCISION 2023 – 639 – ESTER EN JUSTICE DANS L’AFFAIRE
OPPOSANT LA COMMUNE ET MADAME DUPIRE WILLETTE ISABELLE (PC

085 194 22 P0281)- REQUÊTE EN ANNULATION 

Le Maire des Sables d’Olonne,

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  du Conseil  Municipal  du  27 juin 2022 portant  délégation
d’attributions au Maire,

Vu la requête en annulation déposée par Madame DUPIRE WILLETTE Isabelle,
devant le Tribunal Administratif de Nantes, le 5 juillet 2023, demandant d’une
part,  l’annulation  du  rejet  du  recours  gracieux  à  l’encontre  de  l’arrêté  de
Monsieur le Maire des Sables d’Olonne n° PC 085 194 22 P00281 notifié le 4
mai 2023 et, d’autre part, l’annulation de l’arrêté de permis de construire de
Monsieur le Maire des Sables d’Olonne n° PC 085 194 22 P0281 en date du 1er

février  2023  accordant  un  permis  de  construire  à  la  SCCV  ATHOME,
représentée par Monsieur PETIT Philippe, pour la construction d’un immeuble
de 14 logements sur une parcelle sise 126 Avenue François Mitterrand 85100
LES SABLES D’OLONNE,

DÉCIDE

Article 1 :  D’ester en justice, étant précisé que Maître PLATEAUX du Cabinet
Publijuris, est mandaté, pour défendre les intérêts de la commune suite à la
requête introductive  d’instance  déposée le  5  juillet  2023 devant le  Tribunal
Administratif de Nantes, par Madame DUPIRE WILLETTE Isabelle, demandant
d’une part, l’annulation du rejet du recours gracieux à l’encontre de l’arrêté de
Monsieur le Maire des Sables d’Olonne n° PC 085 194 22 P00281 notifié le 4
mai 2023 et, d’autre part, l’annulation de l’arrêté de permis de construire de
Monsieur le Maire des Sables d’Olonne n° PC 085 194 22 P0281 en date du 1er

février  2023  accordant  un  permis  de  construire  à  la  SCCV  ATHOME,
représentée par Monsieur PETIT Philippe, pour la construction d’un immeuble
de 14 logements sur une parcelle sise 126 Avenue François Mitterrand 85100
LES SABLES D’OLONNE.

Article  2  :  De publier  sur  le  site  internet  de la  collectivité  et  d’en  rendre
compte à la prochaine séance du Conseil Municipal.

NADISIC Fanny
Machine à écrire
30/08/2023



Article 3 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de
l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La
juridiction  administrative  compétente  peut  également  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

                                                  Fait aux Sables d’Olonne,

Pour le Maire et par délégation, 
Armel PECHEUL

#signature#

Le Premier Adjoint

2

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 29/08/2023
Qualité : Adjoint au maire des Sables
d'Olonne
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